










































































 

 

NOTE EXPLICATIVE 
 

 

 

CONCERNANT  

 

L'ENTENTE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ SOCIALE  

 

ENTRE  

 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC  

 

ET  

 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SERBIE 

 

 

 

L'entente internationale en matière de sécurité sociale déposée aujourd'hui et dont le 

texte est annexé à la présente note explicative a été signée le 19 juin 2020, et sa 

signature par la ministre des Relations internationales et de la Francophonie, 

madame Nadine Girault, a été autorisée par le décret numéro 960-2019 du 11 

septembre 2019. 

LE CONTEXTE 

L'accroissement des échanges internationaux de toute nature suppose une mobilité 

accrue des travailleurs et rend encore plus actuelle la nécessité pour les États de 

conclure des ententes pour assurer à leurs ressortissants les bénéfices de la 

coordination des législations en matière de sécurité sociale. Cette coordination vise 

notamment les objectifs suivants : 

 

1) l’égalité de traitement (le migrant a les mêmes droits et les mêmes obligations 

que les nationaux au regard de la sécurité sociale); 

 

2) la détermination de la législation applicable (le migrant est assujetti à une 

seule loi de sécurité sociale); 

 

3) le maintien des droits en cours d’acquisition (on tient compte des périodes 

d’assurance effectuées par le migrant dans l’État Partie à l’entente si une 

prestation donnée est déterminée en fonction des périodes accomplies); 

 

4) le maintien des droits acquis (les droits aux prestations acquis par un migrant 

dans un État Partie à l’entente sont conservés dans l’autre État Partie à cette 

même entente); 

 

5) le service des prestations à l’étranger (le service des prestations auxquelles a 

droit un migrant, par exemple en matière de santé ou advenant une lésion 

professionnelle, lui est assuré par l’autre État Partie à l’entente). 

 

Le gouvernement du Québec a conclu sa première entente internationale en matière 

de sécurité sociale avec le gouvernement de l’Italie, en janvier 1979. 

Au 1er septembre 2020, le Québec a des ententes bilatérales en vigueur avec 38 pays. 

 

L'impact économique des ententes de sécurité sociale est important, tant pour les 

personnes qui en bénéficient directement en recevant des rentes, que pour les 

entreprises québécoises qui détachent des travailleurs à l'étranger. La majorité des 



 

 

personnes qui résident au Québec et qui présentent des demandes de pensions 

étrangères a travaillé dans les pays qui ont conclu une entente avec le Québec; il 

s’agit, en fait, de personnes qui ont immigré au Québec. Les demandes proviennent 

principalement de l’Italie, de la France, de l’Allemagne, de la Grèce, du Portugal et, 

évidemment, des États-Unis. En outre, en ce qui concerne l'assujettissement des 

entreprises québécoises et de leurs travailleurs détachés dans un pays avec lequel il 

existe une entente, l’employeur et le travailleur demeurent soumis aux régimes 

québécois et sont exemptés de cotiser aux régimes étrangers de sécurité sociale 

visés à l’entente. Les entreprises québécoises économisent des sommes importantes, 

leur permettant ainsi d’être plus concurrentielles sur les marchés internationaux. 

UN ENGAGEMENT INTERNATIONAL IMPORTANT 

L'article 22.2 de la Loi sur le ministère des Relations internationales (chapitre 

M-25.1.1) précise que tout engagement international important fait l'objet d'un dépôt 

à l'Assemblée nationale. Il est de l'avis de la ministre des Relations internationales et 

de la Francophonie que les ententes de sécurité sociale sont des engagements 

internationaux importants, notamment parce que leur mise en œuvre requiert la prise 

d'un règlement. Ces ententes entrent en vigueur après échange de notifications entre 

les Parties. Celles-ci s'informent de l'accomplissement des procédures internes 

permettant l'application des dispositions de l'entente et elles déterminent, par la 

même occasion, la date d’entrée en vigueur. 

 

En ce qui concerne le Québec, cette procédure implique d'abord l'approbation de ces 

engagements par l'Assemblée nationale, suivie de la ratification par le gouvernement 

qui peut alors, par décret, édicter le règlement sur la mise en œuvre. 

Le gouvernement de la République de Serbie n'a pas encore notifié 

l'accomplissement de ses procédures internes. 

LA NÉGOCIATION 

Pour conseiller la ministre des Relations internationales et de la Francophonie en 

matière de conclusion d'ententes de sécurité sociale, un comité a été mis sur pied, le 

Comité de négociation des ententes de sécurité sociale (CNESS), regroupant des 

représentants de tous les ministères et organismes concernés par ces ententes soit, en 

plus du ministère des Relations internationales et de la Francophonie : 

 

1) les ministères responsables de l’élaboration des politiques pour les domaines 

visés dans les ententes : Santé et Services sociaux et Travail; 

 

2) les organismes responsables de l’application des législations visées dans les 

ententes : Retraite Québec, la Régie de l'assurance maladie du Québec 

(RAMQ), la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité 

du travail (CNESST) et l’Agence du revenu du Québec; 

 

3) le ministère dont la mission peut affecter ou être affectée par les ententes en 

matière de sécurité sociale : Immigration, Francisation et Inclusion. 

LE CONTENU 

L'Entente en matière de sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le 

gouvernement de la République de Serbie (l’Entente) est divisée en cinq titres 

comprenant les éléments suivants : 



 

 

 

Titre I :  

 

Ce titre précise, outre les définitions d'usage, l'identification du champ d’application 

matériel où sont mentionnées les législations auxquelles s’applique l’Entente, pour 

chacune des Parties signataires. La législation québécoise identifiée est celle relative 

au régime de rentes ainsi qu’aux lésions professionnelles, à l’assurance maladie, à 

l’assurance hospitalisation et aux autres services de santé. Ce titre inclut également 

des règles en cas de modifications ultérieures de ces législations. 

 

Le champ d’application personnel y est précisé et on y indique à qui s'applique 

l'Entente. Il s’agit des personnes qui sont ou qui ont été soumises à la législation 

mentionnée au paragraphe précédent ainsi qu’à leurs personnes à charge, leurs 

survivants et leurs ayants droit. 

 

Un article de ce titre concerne l’égalité de traitement pour toutes les personnes 

comprises au champ d’application personnel qui, sauf exception précisée dans le 

texte, ont les mêmes droits et obligations que les ressortissants des Parties 

signataires, eu égard à l’application des législations identifiées. 

 

L’exportation des prestations est aussi traitée dans ce titre. Un article y garantit que 

les pensions et prestations en espèces acquises en vertu de la législation d’une Partie 

signataire sont versées intégralement aux bénéficiaires résidant ou séjournant sur le 

territoire de l’autre Partie. 

 

 

Titre II : 

 

Ce titre détermine dans quelles circonstances et sous quelles conditions des 

personnes ou catégories de personnes, travaillant sur l’un ou l’autre territoire, seront 

soumises au régime québécois ou au régime serbe. Les cas particuliers suivants y 

sont traités : la personne travaillant à son propre compte, la personne détachée, 

le personnel navigant employé par un transporteur international et la personne 

occupant un emploi d’État ou assimilé. 

 

On y retrouve également un article concernant les dérogations possibles à ces 

dispositions sur l’assujettissement. 

 

 

Titre III : 

 

Sous ce titre, trois chapitres détaillent les dispositions concernant les différentes 

catégories de prestations. 

 

Chapitre premier : 

 

Ce chapitre concerne les dispositions relatives aux prestations de retraite, d’invalidité 

et de survivants.  

 

Après avoir établi le principe de la totalisation pour les deux Parties, la Partie 

québécoise détermine comment elle prendra en compte les périodes d’assurance sur 

le territoire de l’autre Partie afin de déterminer l’admissibilité et le calcul des 

pensions payables. L’article qui suit prévoit la réciproque pour les prestations de la 

République de Serbie.  

 

S’ensuit le dernier article du chapitre précisant les conditions de prise en compte des 

périodes accomplies sous la législation d’une tierce Partie pour cette totalisation. 

 



 

 

Chapitre 2 : 

 

Ce chapitre porte sur les prestations à la suite d’un accident du travail ou d’une 

maladie professionnelle.  

 

Les prestations visées y sont précisées, tout comme les conditions d’ouverture du 

droit aux prestations pour les victimes assujetties à la législation de l’autre Partie. 

 

Il y est aussi déterminé l’organisme compétent qui servira et celui qui aura la charge 

des prestations en nature, incluant celles de grande importance, de même que les 

prestations en espèces, servies selon les différentes situations prévues à l’Entente. 

Celles-ci incluent l’exposition à un même risque sous la législation des deux Parties, 

l’aggravation d’une maladie professionnelle de même que la rechute. Il y est 

également précisé la façon dont chaque organisme compétent tient compte des 

lésions antérieures pour apprécier le pourcentage d’atteinte permanente à l’intégrité 

physique ou psychique et la capacité de travail de la personne.  

 

On y détermine aussi les conditions de prise en compte des personnes à charge dans 

la mesure où celles-ci influent sur le montant de la prestation en espèces. 

 

Chapitre 3 : 

 

Ce chapitre porte sur les prestations visées en cas de maladie, de même que les 

conditions applicables pour l’ouverture du droit à ces prestations.  

 

On y détermine l’admissibilité aux prestations des diverses catégories de personnes 

assurées et de leurs personnes à charge, dans le cas d’un transfert du lieu de 

résidence ou du lieu de séjour pour fins de travail ou d’études.  

 

Ce chapitre précise à quelle institution revient la charge des prestations en nature 

servies pour les différentes catégories de personnes qui y sont visées, de même que 

l’institution qui conserve la charge des prestations en espèces versées.  

 

Un dernier article de ce chapitre prévoit la possibilité pour les autorités compétentes 

de renoncer au remboursement des prestations qui y sont visées. 

 

 

Titre IV : 

 

Ce titre contient diverses dispositions relatives à la mise en œuvre pratique. On y 

prévoit un arrangement administratif, les procédures de demande de prestations, les 

modalités de paiement des prestations en espèces, les délais de présentation des 

recours, la demande d’expertise et son remboursement de même que l'exemption de 

frais et de visas de légalisation.  

 

Un article traite spécifiquement de la protection des renseignements personnels.  

 

Il y est aussi prévu l'entraide administrative entre les autorités et institutions 

compétentes et, finalement, les modalités de communication entre les organismes 

impliqués et le règlement des différends. 

 

 

Titre V : 

 

Les dispositions du dernier titre précisent à partir de quand et dans quelle mesure les 

droits antérieurs à l’Entente seront reconnus, révisés et prescrits et les conditions de 

prise en compte des périodes d’assurance et d’activité à risque déjà accomplies. 

 



 

 

Il y est aussi prévu le processus de notification de l’accomplissement des procédures 

internes pour l’entrée en vigueur de l’Entente, les dispositions concernant la durée de 

celle-ci et sa dénonciation, le cas échéant. 

 

 

LES INSTRUMENTS COMPLÉMENTAIRES À L’ENTENTE 

 

Afin de préciser les modalités d'application de l'Entente, les Parties ont conclu deux 

instruments complémentaires qui en font partie intégrante. 

 

 

L'Arrangement administratif : 

 

Dans l'Arrangement administratif pour l’application de l'Entente en matière de 

sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de la 

République de Serbie (l’Arrangement administratif), on y retrouve des dispositions 

générales (définitions et précisions concernant les organismes de liaison et les 

institutions compétentes pour chacune des Parties), des dispositions relatives à la 

législation applicable (l’émission des certificats d’assujettissement et les cas 

particuliers), des dispositions relatives aux prestations (retraite, invalidité, survivants, 

décès, lésion professionnelle, maladie et hospitalisation,) ainsi que des dispositions 

diverses et finales (remboursement entre institutions, formulaires, statistiques et 

entrée en vigueur de l’Arrangement administratif à la même date que l’Entente). 

 

 

Le Protocole : 

 

Dans le Protocole pour l’application de l'Entente en matière de sécurité sociale entre 

le gouvernement du Québec et le gouvernement de la République de Serbie, il y est 

consigné la volonté des Parties à renoncer au remboursement des prestations en 

nature de santé qui ont été servies par l’institution du lieu de séjour d’une Partie pour 

le compte de l’institution compétente de l’autre Partie.  

LES EFFETS 

Cette Entente permettra principalement aux personnes qui résident au Québec 

d'obtenir des pensions de retraite ou d'invalidité payables par la République de Serbie 

si elles y ont déjà résidé et travaillé. Il en est de même pour les conjoints et les 

orphelins qui pourront obtenir des pensions de survivants dans les cas où la personne 

décédée a travaillé en République de Serbie. Les périodes de cotisations au régime 

de rentes du Québec et au régime de retraite serbe pourront être additionnées pour 

permettre aux personnes qui n'ont pas cotisé suffisamment à l'un ou l'autre des 

régimes de devenir admissibles à une prestation. 

 

L'Entente permettra également aux personnes visées (travailleurs détachés, 

temporaires ou à leur compte et aux personnes à leur charge) de bénéficier, à 

certaines conditions, des prestations prévues aux législations relatives aux accidents 

du travail et aux maladies professionnelles, à l'assurance maladie, à l'assurance 

hospitalisation et aux autres services de santé. Le droit aux prestations de santé est 

aussi ouvert, à certaines conditions, aux étudiants, chercheurs et stagiaires de même 

qu’à leur conjoint et à leurs enfants à charge qui les accompagnent. 



 

 

 

En outre, les entreprises qui œuvrent au Québec et en République de Serbie pourront 

également se prévaloir des dispositions de l'Entente concernant l'assujettissement aux 

régimes de sécurité sociale. Cela permet d'éviter un double assujettissement en 

prévoyant le maintien de cotisation à un seul régime de sécurité sociale. En 

conséquence, pour les entreprises québécoises, les travailleurs qu'elles détacheront en 

République de Serbie et les travailleurs autonomes qui s'y rendront pour exercer leur 

profession demeureront, à certaines conditions, assujetties au régime québécois en ce 

qui a trait aux législations visées dans l’Entente. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 8 juillet 2020 
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